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GUIDE - FICHE DES MESURES DE SÉCURITÉ 
Code de sécurité des travaux, Chapitre Distribution 

Le présent guide sert à spécifier les informations à consigner sur la Fiche des mesures de sécurité relatives au Code de sécurité des travaux, chapitre 
Distribution et, s’applique : 

• à tout travail exécuté sous un des régimes du Code de sécurité des travaux du chapitre Distribution :
Autorisation de travail, Accord, Retenue et en Autoprotection lorsqu’une instruction au personnel est réalisée;

• lors de l’utilisation de la mesure de sécurité Gestion des câbles souterrains (concession);
• lorsqu’un employé travaille seul au mesurage et que plus de 2 (3 et plus) dispositifs d’isolement des sources 

d’énergie sont condamnés.

Chaque Fiche des mesures de sécurité est identifiée avec un numéro séquentiel.  La f iche doit accompagner les travaux du début à la fin et elle est 
transférée d’un RDT à l’autre lors des changements de RDT. 
. 
À la f in des travaux, le RDT doit acheminer la ou les fiches à son supérieur hiérarchique.  Le supérieur hiérarchique doit vérifier chacune de ces fiches 
pour en évaluer la conformité.  Il doit les conserver pour une période d’un an. 

Ce guide remplace et élimine la D.24-12 Modalités d’application de la fiche des mesures de sécurité relatives au Code de sécurité des travaux. 

Note : Des photocopies de la Fiche des mesures de sécurité du RDT désigné peuvent être utilisées pour éviter la réécriture des informations communes aux autres RDT.  La ligne adjacente au 
numéro de la fiche sera utilisée en y inscrivant le numéro correspondant à l’Autorisation de travail connexe (ex. : -01, -02, etc.). 

Les nouveautés et les changements associés à la 7e édition du CDST sont identifiés dans la marge de droite au moyen de ce symbole.        Placer le curseur sur le 
symbole pour obtenir plus d’informations. 

 

Informations à consigner 

• Inscrire une brève description des travaux à effectuer et la date d’ouverture de
la f iche;

• Inscrire le lieu de la zone de travail (adresse civique et numéro IRD
lorsqu’applicable, chambre électrique, poste client, numéro d’ordre de travail
mesurage, etc.);

• Inscrire les numéros de lignes sur lesquelles sont réalisés les travaux (en
souterrain, ces informations ne sont pas nécessaires si la concession est
utilisée).

• Lorsqu’un changement indirect de RDT est planifié, compléter toutes les
informations suivantes : nom RDT qui quitte, régime de travail, numéro du
régime et le numéro du scellé de transfert.

1. Identification

Note

Note
Nouveauté : Espace réservé au changement indirect de RDT.  L’information doit être visible lors de l’utilisation de l’enveloppe de transfert.
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• Lorsqu’une visite préalable a été réalisée, cocher pour confirmer la
consultation des informations relatives aux travaux (fiche de séquence,
bulletin de manœuvre, autres documentations ou informations pertinentes, 
etc.);

• Cocher et inscrire si des instructions particulières sont reçues du
gestionnaire.  Le gestionnaire appose sa signature et la date.

• Lorsqu’un RDT désigné est utilisé, inscrire le nom en lettre moulée du RDT 
désigné.

• Lorsque le mode de condamnation Délégués s’applique, les délégués ayant
réalisé la condamnation et la décondamnation matérielle de la zone protégée
inscrivent leurs noms en lettre moulée.

• Cocher la case P.C. lorsque le dispositif d’isolement des sources d’énergie
est utilisé comme point de coupure de zone protégée;

• Cocher la case M.S. lorsque le dispositif d’isolement des sources d’énergie
est utilisé comme mesure de sécurité de la zone de travail;

• Indiquer l’adresse civique correspondant à l’emplacement de chaque
dispositif d’isolement des sources d’énergie (et/ou des MALT selon le cas);

• Cocher la section MALT lorsque la localisation physique de la MALT n’est 
pas au même emplacement que le dispositif d’isolement des sources
d’énergie et indiquer le lieu de l’installation dans l’emplacement (4 dernières
lignes de la section);

• Inscrire les numéros de référence selon la condamnation matérielle réalisée
(voir Document de référence D.24-12) ou inscrire le numéro de la fiche de
cadenassage lorsqu’applicable;

• Inscrire le numéro du cadenas de condamnation ou mettre un crochet si une
pancarte de condamnation a été utilisée;

• Inscrire les initiales du RDT ou celles d’un des délégués lors de la
condamnation et la décondamnation matérielle des dispositifs d’isolement
des sources d’énergie.

2. Instructions particulières

3. Responsable des travaux désigné

4. Condamnation mode Délégués

5. Suivi condamnation matérielle des dispositifs d’isolement des
sources d’énergie 

Note
Changement : Ajustement des consignes relatives aux instructions particulières en fonction de l’applicabilité du processus des visites préalables.
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• Inscrire la date de la modification sur la ligne correspondant à chaque point
de coupure annulé;

• Inscrire à la section 5 les informations relatives aux nouveaux points de
coupure;

• Rayer de la section 5 les informations relatives aux points de coupure qui ne
correspondent plus à la zone protégée.

• Sur la ligne qui correspond à l’emplacement des MALT, cocher la case VAT 
au moment où l’absence de tension est réalisée;

• Inscrire les initiales de la personne qui est responsable d’installer et enlever
les MALT;

Note : Les colonnes supplémentaires sont utilisées lorsqu’il est nécessaire d’enlever et de 
remettre des MALT suite à un essai diélectrique (défauts répétitifs).

• Inscrire les numéros de référence (LCLCL et modèle) selon la condamnation
matérielle réalisée (voir Document de référence D.24-12);

• Indiquer l’adresse civique correspondant à l’emplacement du disjoncteur;
• Inscrire le numéro du cadenas de condamnation ou mettre un crochet si une

pancarte de condamnation a été utilisée;
• Inscrire les initiales du RDT ou du délégué responsable lors de la

condamnation et la décondamnation matérielle du disjoncteur.

6. Modification de la zone protégée

7. MALT

8. Suivi de la condamnation matérielle des dispositifs de
réenclenchement des disjoncteurs en ligne non télécommandés 

Note
Nouveauté : Espace réservé au suivi de la condamnation matérielle des dispositifs de réenclenchement des disjoncteurs en ligne non télécommandés.  
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• Compléter la section en indiquant le ou les numéros d’Accord, d’Autorisation 
de travail, de Retenue ou de concessions;

• En Autoprotection, cocher la case prévue à cet effet;
• Inscrire le nom de la personne qui effectue la vérification de l’absence de

tension confirmant l’isolement des sources d’énergie à l’exploitant;

• Avant de planifier les mesures de sécurité, cocher la case prévue après
avoir expliqué l’étendue de la zone protégée aux membres de l’équipe ou
aux autres RDT;

Planification des mesures de sécurité 
Cette section sert d’aide-mémoire au RDT. Elle couvre les principaux points 
suivants : 

• Déf inir l’étendue de la ou des zones de travail
• Identif ier l’emplacement des MALT.
• Identif ier les sources d’énergie présentes
• Identif ier les dispositifs d’isolement des sources d’énergie utilisés comme

mesures de sécurité;
• Identif ier si les distances d’approche sont respectées.

Application des mesures de sécurité 
Cette section sert de suivi au RDT : 

• Cocher pour confirmer la vérification de la zone de travail (facilement
accessible et permet un contact visuel); 

• Cocher pour confirmer que les MALT MT sont installées (section 7 a été
vérif iée);  

• Cocher pour confirmer que les MALT BT sont installées et préciser
l’emplacement. 

• Cocher pour confirmer la réalisation de l’isolement et la condamnation des
dispositifs d’isolement des sources d’énergie utilisées comme mesures de 
sécurité (section 5 a été vérifiée).  

• Cocher pour confirmer la vérification des distances d’approche;

9. Régime de travail et concessions

10. Zone protégée

11. et 12. Établissement des mesures de sécurité de la zone de
travail (planification et application) 

Note
Changement :  Regroupement des concessions avec les régimes de travail.

Retrait du numéro d’identification client mesurage (voir 1 Identification).

Note
Changement : Orientation de la planification sur les principaux éléments en lien avec les exigences du Code de sécurité des travaux.

Note
Changement : Orientation de l’application sur les principaux éléments en lien avec les exigences du Code de sécurité des travaux.
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Dangers critiques/prédominants et les mesures de contrôles 
• Cocher tous les dangers critiques et prédominants présents et indiquer les

mesures de contrôle appliquées.

• Cocher chacune des cases correspondant aux éléments discutés lors de
l’instruction au personnel;

• Au moment du rappel des instructions au personnel, cocher chacune des
cases correspondant et indiquer la date et l’heure de la réalisation.

• Chaque personne présente dans la zone de travail signe la Fiche des 
mesures de sécurité attestant être d’accord avec les informations et les
instructions reçues (si la signature n’est pas lisible, inscrire le nom en lettre
moulée),  inscrit ses initiales et la date;

• Pendant la réalisation des travaux, rayer le nom des personnes qui quittent
la zone de travail;

• À la f in des travaux, lorsqu’aucun cadenas individuel n’est utilisé, chaque
personne signe dans l’espace prévu et consigne la date.

RDT Désigné 
• Les RDT présents dans la zone protégée signent la Fiche des mesures de

sécurité attestant être d’accord avec l’étendue de la zone protégée et les 
instructions reçues;

13. Instructions au personnel

14. Signatures

Note
Nouveauté : Intégration des dangers critiques et prédominants à la FMS à titre d’aide-mémoire afin de s’assurer que les mesures de contrôles sont discutées et appliquées.

Note
Changement : Simplification des éléments à inclure dans les instructions au personnel.

Note
Changement :  Retrait de la colonne réservée à l’identification des numéros de cadenas.  Modification au Code de sécurité des travaux obligeant l’inscription du nom de la personne sur le cadenas individuel.
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• Le RDT signe la Fiche des mesures de sécurité seulement lorsque toutes
les personnes présentes ont signé et au moment où il autorise le début des 
travaux;

RDT Désigné 
• Le RDT désigné signe lorsque tous les RDT ont signé la fiche et autorise les 

autres RDT à entreprendre leurs travaux. 

• Le nouveau RDT ou le RDT désigné et le RDT ou le RDT désigné qui quitte
inscrivent leurs noms et la date du changement.

• Lorsque les travaux sont terminés, indiquer dans la section appropriée s’il y
a une réserve;

• Inscrire le nom de l’exploitant.

• Lorsque d’autres fiches sont jointes à la f iche principale, indiquer le numéro
de chaque fiche.

• Lorsque les travaux sont terminés et que les mesures de sécurité ont été
enlevées, le RDT ou le RDT désigné signe dans l’espace prévu et consigne
la date.

15. Début de travaux

16. Changements de RDT ou RDT désigné

17. Réserve(s)

18. Fiche(s) annexée(s)

19. Fin des travaux

Note
Changement :  Retrait de la colonne réservée à l’identification des numéros de cadenas.  Modification au Code de sécurité des travaux obligeant l’inscription du nom de la personne sur le cadenas individuel.

Note
Changement : 

 Retrait de la colonne réservée à l’identification des numéros de cadenas.  Modification au Code de sécurité des travaux obligeant l’inscription du nom de la personne sur le cadenas individuel.

Précision concernant le RDT qui quitte et le nouveau RDT.

 Le changement indirect de RDT implique que les dates peuvent être différentes pour le RDT qui quitte et le nouveau RDT.




